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(54) Procédé de dosage de détergent dans une machine à laver le linge

(57) Un procédé de dosage de détergent dans une
machine à laver le linge (1) comprenant une cuve (2)
remplie en liquide à partir d’une prise d’arrivée en eau,
un tambour rotatif (3) de chargement du linge, des
moyens de commande (4) d’un programme de lavage
du linge.

Ce procédé de dosage de détergent comprend au
moins les étapes suivantes exécutées dans l’ordre
mentionné : une première phase de dosage et de distri-
bution de détergent en simultané avec une phase d’in-
troduction d’eau dans la cuve de lavage (2), la quantité
de détergent dosée et distribuée étant déterminée pour
une charge partielle de linge prédéfinie ; une phase de
reconnaissance de charge du linge ; une seconde phase
de dosage et de distribution de détergent si la charge de
linge est supérieure à la charge partielle de linge prédé-
finie.

Utilisation notamment dans une machine à laver le
linge.
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Description

[0001] La présente invention concerne d’une part une
machine à laver le linge.
[0002] Elle concerne également un procédé de dosa-
ge de détergent dans une machine à laver le linge de
manière à doser automatiquement la quantité de déter-
gent nécessaire au lavage d’une charge de linge, et
d’autre part, une machine adaptée à mettre en oeuvre le
procédé de dosage de détergent conforme à l’invention.
Ce procédé permet également de reconnaître la charge
de linge sans utiliser un capteur de masse.
[0003] De manière générale, l’invention concerne les
machines à laver le linge, et plus particulièrement les
machines à usage domestique.
[0004] On connaît d’une part des machines à laver le
linge équipé d’un distributeur de détergent qui proposent
de faire évoluer deux paramètres tels que le dosage d’un
détergent liquide par dose unitaire et le niveau de salis-
sure.
[0005] Cependant, ces machines à laver le linge pré-
sentent l’inconvénient de ne pas permettre un dosage
automatique du détergent en fonction de la charge de
linge introduite dans le tambour.
[0006] On connaît d’autre part des machines à laver
le linge comprenant un dispositif de mesure de masse
de la charge de linge introduite dans le tambour. Le dis-
positif de mesure de masse nécessite d’une part au
moins un capteur de pesée et d’autre part des moyens
permettant de mesurer la charge de linge introduite dans
le tambour en tenant compte des effets des éléments de
suspension de la cuve de lavage.
[0007] Cependant, ces machines à laver le linge pré-
sentent l’inconvénient de mesurer la masse de la charge
de linge avant le départ du cycle de lavage. Les moyens
utiles pour la mesure de masse sont onéreux et comple-
xes. La fonction de mesure de masse de la charge de
linge ajoute un surcoût aux machines à laver le linge.
[0008] La présente invention a pour but de résoudre
les inconvénients précités et de proposer une machine
à laver le linge avec un procédé de dosage de détergent
permettant de doser automatiquement le détergent au
cours d’un cycle de lavage de manière rapide et fiable
en fonction de la charge de linge introduite dans le tam-
bour.
[0009] A cet effet, la présente invention vise un procé-
dé de dosage de détergent dans une machine à laver le
linge comprenant une cuve remplie en liquide à partir
d’une prise d’arrivée en eau, un tambour rotatif de char-
gement du linge, des moyens de commande d’un pro-
gramme de lavage du linge.
[0010] Selon l’invention, le procédé de dosage de dé-
tergent dans une machine à laver le linge comprend au
moins les étapes suivantes exécutées dans l’ordre
mentionné :

- une première phase de dosage et de distribution de
détergent en simultané avec une phase d’introduc-

tion d’eau dans la cuve de lavage, la quantité de
détergent dosée et distribuée étant déterminée pour
une charge partielle de linge prédéfinie ;

- une phase de reconnaissance de charge du linge ;
- une seconde phase de dosage et de distribution de

détergent si la charge de linge est supérieure à la
charge partielle de linge prédéfinie.

[0011] Ainsi, une première dose de détergent est do-
sée et distribuée au début d’un cycle de lavage et en
même temps que l’introduction d’eau dans la cuve de
lavage de la machine. Cette première dose de détergent
tient compte des différents paramètres de fonctionne-
ment de la machine à laver le linge. En outre, les moyens
de commande de ladite machine permettent de définir la
charge partielle de linge selon le programme de lavage
sélectionné.
[0012] Dès que la reconnaissance de charge de linge
est réalisée, la machine à laver le linge ajuste la quantité
de détergent si la charge de linge introduite dans le tam-
bour est supérieure à la charge partielle de linge prédé-
finie par les moyens de commande de la machine.
[0013] Les paramètres principaux pour la détermina-
tion de la quantité de détergent à doser et distribuer pour
les première et seconde phases de dosage et de distri-
bution de détergent sont la dureté de l’eau, le niveau de
salissure de la charge de linge et la quantité de linge.
[0014] Le paramètre dureté de l’eau peut être enregis-
tré par l’utilisateur lors de l’installation de la machine à
laver le linge.
[0015] Le paramètre niveau de salissure peut être dé-
fini par l’utilisateur en sélectionnant un élément des
moyens de commande de la machine ou encore être
défini par au moins un capteur, tel que par exemple un
capteur de turbidité ou de conductivité.
[0016] L’information concernant la quantité de linge
est importante et modifie le cycle de lavage en fonction
de la masse de la charge de linge introduite dans le tam-
bour. La quantité de détergent à doser et distribuer est
variable suivant la quantité de linge introduite dans le
tambour.
[0017] Les paramètres secondaires pouvant être pris
en considération pour déterminer la quantité de déter-
gent à doser et distribuer pour les première et seconde
phases de dosage et de distribution de détergent sont la
nature des pièces de linge et le type de cycle de lavage.
[0018] La nature des pièces de linge influe essentiel-
lement sur l’accrochage des salissures sur les textiles.
[0019] Le type de cycle de lavage est caractérisé es-
sentiellement par sa durée. Un cycle de durée courte doit
permettre de dissoudre la lessive dans le bain de lavage
et d’adapter les phases de rinçage du linge.
[0020] La Demanderesse a pu constater que le déter-
gent doit être introduit au plus tôt au cours d’un cycle de
lavage afin d’obtenir une efficacité optimale et un temps
de cycle le plus court possible.
[0021] De préférence, l’introduction d’eau et du déter-
gent dans la cuve de lavage doit être réalisée ensemble.
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Le détergent a un effet mouillant pour la charge de linge
et par conséquent le mélange d’eau et de détergent s’im-
prègne plus rapidement et plus efficacement dans la
charge de linge que si l’eau est introduite seule dans la
cuve de lavage.
[0022] La phase de reconnaissance de charge du linge
a une durée s’étendant dans une plage comprise entre
5 minutes et 15 minutes. A la fin de la phase de recon-
naissance de la charge de linge, la quantité d’eau opti-
male a été introduite dans la cuve de lavage.
[0023] Selon une caractéristique préférée de l’inven-
tion, le procédé de dosage de détergent comprend une
phase d’introduction d’eau supplémentaire dans la cuve
de lavage en simultané avec la seconde phase de dosa-
ge et de distribution de détergent.
[0024] Ainsi, une quantité d’eau supplémentaire est
ajoutée en même temps que la seconde phase de dosa-
ge et de distribution de détergent. La quantité d’eau sup-
plémentaire ne modifie que sensiblement la quantité
d’eau utilisée lors du cycle de lavage de la machine à
laver le linge. Cette quantité d’eau reste proche de la
quantité d’eau optimale pour réaliser un cycle de lavage.
[0025] Selon une autre caractéristique préférée de l’in-
vention, la seconde phase de dosage et de distribution
de détergent est réalisée avant une phase de chauffage
du bain de lavage de la cuve de lavage.
[0026] Ainsi, la quantité supplémentaire de détergent
introduite au cours de la seconde phase de dosage et
de distribution de détergent est réalisée avant la phase
de chauffage du bain de lavage de la cuve de lavage.
[0027] Dans un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, la seconde phase de dosage et de distribution de
détergent est réalisée au début de la phase de chauffage
du bain de lavage de la cuve de lavage.
[0028] Selon une autre caractéristique préférée de l’in-
vention, la phase de reconnaissance du linge est réalisée
par un moyen de détection de la masse de linge basé
sur le niveau d’absorption d’eau par la charge de linge.
[0029] Ce moyen de détection de la masse de linge
basé sur le niveau d’absorption d’eau par la charge de
linge permet de mesurer directement par la machine la
masse du linge au cours du cycle de lavage.
[0030] L’utilisateur n’a pas besoin d’indiquer une quan-
tité de linge par les moyens de commande.
[0031] La quantité de linge déterminée par le moyen
de détection de la masse de linge basé sur le niveau
d’absorption d’eau par la charge de linge est fiable et
précis.
[0032] Tandis que l’information indiquée par l’utilisa-
teur est fréquemment erronée et ce dernier a tendance
à surévaluer la masse réelle de la charge de linge intro-
duite dans le tambour.
[0033] La mesure de masse de la charge de linge s’ef-
fectue sans capteur de pesée ajoutant un surcoût à la
machine à laver le linge.
[0034] De cette manière, la masse exacte de linge est
déterminée à partir de la quantité d’eau absorbée par la
charge de linge. Les moyens de commande de la ma-

chine à laver le linge permettent de déduire la nature de
la charge de linge, par exemple 100% de textile coton
ou encore 60% de textile coton avec 40% de textile syn-
thétique. La méthode de programmation de la machine
à laver le linge peut ainsi être différente puisque le cycle
de lavage est sélectionné sans préciser la nature du tex-
tile de la charge de linge. La machine à laver le linge est
ainsi capable de déterminer automatiquement la consti-
tution de la charge de linge.
[0035] Selon une autre caractéristique préférée de l’in-
vention, la première phase de dosage et de distribution
de détergent est réalisée au cours de la phase initiale de
remplissage en eau de la cuve de lavage.
[0036] Ainsi, le dosage et la distribution de détergent
au plus tôt au cours d’un cycle de lavage et en particulier
lors de la phase initiale de remplissage en eau de la cuve
de lavage est indispensable pour reconnaître au plus tôt
la charge de linge introduite dans le tambour et minimiser
la quantité d’eau nécessaire au cycle de lavage.
[0037] Le dosage et la distribution du détergent au
cours de la phase initiale de remplissage en eau de la
cuve de lavage permettent d’assurer la phase de recon-
naissance de charge du linge et de délivrer le détergent
d’une boîte à produits lessiviels vers la cuve de lavage.
[0038] Les première et seconde phases de dosage et
de distribution de détergent sont réalisées au début d’un
cycle de lavage pour une charge partielle de linge pré-
définie en fonction du programme de lavage sélectionné.
[0039] Préférentiellement, la charge partielle de linge
prédéfinie correspond à une demi-charge de linge.
[0040] Lors de la première phase de dosage et de dis-
tribution de détergent, la Demanderesse considère que
l’utilisateur a introduit dans le tambour au moins l’équi-
valent de la charge partielle de linge prédéfinie par rap-
port au programme de lavage sélectionné, pouvant être
de l’ordre de la demi-charge de linge.
[0041] La première dose de détergent est délivrée au
cours de la première phase de dosage et de distribution
de détergent en tenant compte des différents paramètres
et en fixant la masse de la charge de linge à une charge
partielle de linge prédéfinie suivant des valeurs prédé-
terminées par la Demanderesse.
[0042] Ensuite, la phase de reconnaissance de la char-
ge de linge est réalisée.
[0043] Puis dans le cas où la charge de linge introduite
dans le tambour est supérieure à la charge partielle de
linge prédéfinie, une seconde quantité de détergent est
délivrée au cours de la seconde phase de dosage et de
distribution de détergent.
[0044] Une faible quantité d’eau supplémentaire est
introduite dans la cuve de lavage due au principe de fonc-
tionnement de la délivrance de détergent. Le détergent
est déversé dans la cuve de lavage par un écoulement
d’eau traversant la boîte à produits lessiviels de la ma-
chine à laver le linge.
[0045] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après.
[0046] A l’unique dessin annexé, donné à titre d’exem-
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ple non limitatif :

- la figure 1 représente une vue schématique en coupe
d’une machine à laver le linge.

[0047] On va décrire tout d’abord en référence à la
figure 1 une machine à laver le linge 1 adaptée à mettre
en oeuvre la présente invention.
[0048] Cette machine à laver le linge peut être une
machine à laver le linge à usage domestique ou une la-
vante-séchante.
[0049] On a illustré sur ce mode de réalisation une
machine à chargement par le dessus. Bien entendu, la
présente invention s’applique à tous les types de machi-
ne à laver, et notamment à chargement frontal.
[0050] De manière classique, une telle machine à laver
le linge 1 comprend une cuve de lavage 2 et un tambour
3 monté en rotation, ici suivant un axe de rotation hori-
zontal 5, à l’intérieur de ladite cuve de lavage 2.
[0051] Une porte située sur la face supérieure de la
machine 1 permet à l’utilisateur d’avoir accès à l’intérieur
de la cuve 2 et du tambour 3 pour introduire ou retirer le
linge.
[0052] Un tableau de commande 4 est également pré-
vu en partie supérieure de la machine 1.
[0053] Seuls les moyens spécifiques à la mise en
oeuvre du procédé de dosage de détergent conforme à
l’invention seront décrits ci-après.
[0054] La machine à laver le linge 1 comprend un dis-
positif de régulation de niveau d’eau (non représenté).
Ce dispositif de régulation d’eau peut être, de manière
connue, constitué d’un pressostat à air dont la chambre
de compression, en cloche, est disposée dans la cuve 2
de l’appareil électroménager 1. La membrane du pres-
sostat qui se déplace sous l’effet des variations de pres-
sion relative à l’atmosphère agit avec un contact électri-
que qui donne le signal de niveau atteint, à l’automatis-
me. Ce niveau atteint n’est d’ailleurs pas choisi néces-
sairement pour correspondre à un volume d’eau dispo-
nible en fond de cuve 2 suffisant pour faire fonctionner
l’appareil 1 de façon normale (ou nominale). Une variante
de l’invention, est de faire coïncider le niveau atteint avec
le volume d’eau en fond de cuve 2 juste nécessaire, et
suffisant, à un bon fonctionnement de l’appareil 1. Le
dispositif de régulation du niveau d’eau permet ainsi d’ob-
tenir un niveau bien déterminé nécessaire pour protéger
le linge de l’action mécanique et d’optimiser la consom-
mation d’eau.
[0055] Le lave-linge 1 comporte par ailleurs une pom-
pe de vidange permettant de renouveler le liquide au
fond de cuve 2. La partie inférieure de la cuve 2 comporte
une pompe de recyclage munie d’une canalisation de
guidage d’eau refoulée par le palier du tambour 4 et une
pompe de vidange reliée à une conduite d’évacuation.
Des filtres et micro - filtres permettent de recycler l’eau
propre pour alimenter en circuit fermé le tambour 3 de
manière à économiser le volume d’eau introduit depuis
l’extérieur.

[0056] De manière générale, les cycles de lavage et
de rinçage sont séquencés en bains par des opérations
de vidange durant lesquelles seule la pompe de vidange
est actionnée.
[0057] Bien entendu, la machine à laver le linge con-
forme à l’invention comporte l’ensemble des équipe-
ments et moyens nécessaires à la mise en oeuvre d’un
processus de lavage classique dans une telle machine
à tambour rotatif.
[0058] On va décrire à présent le procédé de dosage
de détergent mis en oeuvre dans une machine à laver le
linge telle que décrite précédemment.
[0059] La présente invention vise un procédé de do-
sage de détergent dans une machine à laver le linge 1
comprenant une cuve 2 remplie en liquide à partir d’une
prise d’arrivée en eau, un tambour rotatif 3 de charge-
ment du linge, des moyens de commande 4 d’un pro-
gramme de lavage du linge.
[0060] Le procédé de dosage de détergent dans une
machine à laver le linge 1 comprend au moins les étapes
suivantes exécutées dans l’ordre mentionné :

- une première phase de dosage et de distribution de
détergent en simultané avec une phase d’introduc-
tion d’eau dans la cuve de lavage 2, la quantité de
détergent dosée et distribuée étant déterminée pour
une charge partielle de linge prédéfinie ;

- une phase de reconnaissance de charge du linge ;
- une seconde phase de dosage et de distribution de

détergent si la charge de linge est supérieure à la
charge partielle de linge prédéfinie.

[0061] Ainsi, une première dose de détergent est do-
sée et distribuée au début d’un cycle de lavage et en
même temps que l’introduction d’eau dans la cuve de
lavage 2 de la machine 1. Cette première dose de déter-
gent tient compte des différents paramètres de fonction-
nement de la machine à laver le linge 1. En outre, les
moyens de commande 4 de ladite machine 1 permettent
de définir la charge partielle de linge selon le programme
de lavage sélectionné.
[0062] Dès que la reconnaissance de charge de linge
est réalisée, la machine à laver le linge 1 ajuste la quantité
de détergent si la charge de linge introduite dans le tam-
bour est supérieure à la charge partielle de linge prédé-
finie par les moyens de commande 4 de la machine 1.
[0063] Les paramètres principaux pour la détermina-
tion de la quantité de détergent à doser et distribuer pour
les première et seconde phases de dosage et de distri-
bution de détergent sont la dureté de l’eau, le niveau de
salissure de la charge de linge et la quantité de linge.
[0064] Le paramètre dureté de l’eau peut être enregis-
tré par l’utilisateur lors de l’installation de la machine à
laver le linge 1.
[0065] Le paramètre niveau de salissure peut être dé-
fini par l’utilisateur en sélectionnant un élément des
moyens de commande 4 de la machine 1 ou encore être
défini par au moins un capteur (non représenté), tel que
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par exemple un capteur de turbidité ou de conductivité.
[0066] L’information concernant la quantité de linge
est importante et modifie le cycle de lavage en fonction
de la masse de la charge de linge introduite dans le tam-
bour 3. La quantité de détergent à doser et distribuer est
variable suivant la quantité de linge introduite dans le
tambour 3.
[0067] Les paramètres secondaires pouvant être pris
en considération pour déterminer la quantité de déter-
gent à doser et distribuer pour les première et seconde
phases de dosage et de distribution de détergent sont la
nature des pièces de linge et le type de cycle de lavage.
[0068] La nature des pièces de linge influe essentiel-
lement sur l’accrochage des salissures sur les textiles.
[0069] Le type de cycle de lavage est caractérisé es-
sentiellement par sa durée. Un cycle de durée courte doit
permettre de dissoudre la lessive dans le bain de lavage
et d’adapter les phases de rinçage du linge.
[0070] La Demanderesse a pu constater que le déter-
gent doit être introduit au plus tôt au cours d’un cycle de
lavage afin d’obtenir une efficacité optimale et un temps
de cycle le plus court possible.
[0071] La phase de reconnaissance de charge du linge
peut être constituée d’un enchaînement d’étapes telles
que décrites dans le mode de réalisation de l’invention
suivant :

- une phase de remplissage en eau de la cuve de la-
vage 2 sans la mise en rotation du tambour 3, cette
phase de remplissage en eau de la cuve de lavage
2 peut être d’une durée fixe et de l’ordre de 60
secondes ;

- une phase de brassage du linge introduit dans le
tambour 3 à une température d’eau froide, la tem-
pérature du bain de lavage est celle de l’eau du ré-
seau, la phase de brassage peut avoir une durée de
l’ordre de 90 secondes à une vitesse de rotation du
tambour 3 de l’ordre de 35 tours par minute ;

- une phase de remplissage en eau de la cuve de la-
vage 2 jusqu’à un niveau haut d’un pressostat, la
quantité d’eau introduite dans la cuve de lavage 2
est fonction de la nature du linge ;

- une phase de brassage du linge introduit dans le
tambour 3 à une température d’eau froide, la phase
de brassage peut avoir une durée de l’ordre de 4
minutes et 30 secondes à une vitesse de rotation du
tambour 3 de l’ordre de 35 tours par minute, cette
phase de brassage peut comprendre des phases de
remplissage en eau successives pour maintenir le
niveau d’eau, les pièces de textile absorbent plus ou
moins d’eau et font varier le niveau d’eau dans la
cuve de lavage 2.

[0072] La quantité d’eau introduite dans la cuve de la-
vage 2 peut être calculée par rapport à un temps d’ouver-
ture d’une électrovanne (non représentée).
[0073] Les valeurs de la quantité totale d’eau introduite
dans la cuve de lavage 2 et des quantités supplémentai-

res de remplissage d’eau au cours des phases de rem-
plissage pour maintenir le niveau d’eau permettent de
reconnaître la charge de linge introduite dans le tambour.
La reconnaissance de linge permet d’une part de déter-
miner la masse de la charge de linge et également le
type de textile.
[0074] La charge de linge introduite dans le tambour
3 peut être identifiée par rapport à des classes de masse
CV de charge de linge prédéterminées par la Demande-
resse. La machine à laver le linge 1 peut comprendre au
moins deux classes de masse CV de charge de linge, et
préférentiellement quatre classes.
[0075] Les classes de masse CV peuvent correspon-
dre au découpage suivant de la charge de linge :

- CV1 : de 0 à 1,5kg
- CV2 : de 1,5kg à 2,5kg
- CV3 : de 2,5 à 3,5kg
- CV4 : supérieure à 3,5kg

[0076] De préférence, l’introduction d’eau et du déter-
gent dans la cuve de lavage 2 doit être réalisée ensem-
ble. Le détergent a un effet mouillant pour la charge de
linge et par conséquent le mélange d’eau et de détergent
s’imprègne plus rapidement et plus efficacement dans la
charge de linge que si l’eau est introduite seule dans la
cuve de lavage.
[0077] La phase de reconnaissance de charge du linge
a une durée s’étendant dans une plage comprise entre
5 minutes et 15 minutes. A la fin de la phase de recon-
naissance de la charge de linge, la quantité d’eau opti-
male a été introduite dans la cuve de lavage 2.
[0078] Le procédé de dosage de détergent comprend
une phase d’introduction d’eau supplémentaire dans la
cuve de lavage 2 en simultané avec la seconde phase
de dosage et de distribution de détergent.
[0079] Ainsi, une quantité d’eau supplémentaire est
ajoutée en même temps que la seconde phase de dosa-
ge et de distribution de détergent. La quantité d’eau sup-
plémentaire ne modifie que sensiblement la quantité
d’eau nécessaire pour le cycle de lavage de la machine
à laver le linge 1.
[0080] La seconde phase de dosage et de distribution
de détergent est réalisée avant une phase de chauffage
du bain de lavage de la cuve de lavage 2.
[0081] Ainsi, la quantité supplémentaire de détergent
introduite au cours de la seconde phase de dosage et
de distribution de détergent est réalisée avant la phase
de chauffage du bain de lavage de la cuve de lavage 2.
[0082] Dans un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, la seconde phase de dosage et de distribution de
détergent est réalisée au début de la phase de chauffage
du bain de lavage de la cuve de lavage 2.
[0083] La phase de reconnaissance du linge est réa-
lisée par un moyen de détection de la masse de linge
basé sur le niveau d’absorption d’eau par la charge de
linge. Ce moyen de détection de la masse de linge basé
sur le niveau d’absorption d’eau par la charge de linge
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permet de mesurer directement par la machine 1 la mas-
se du linge au cours du cycle de lavage.
[0084] L’utilisateur n’a pas besoin d’indiquer une quan-
tité de linge par les moyens de commande.
[0085] La quantité de linge déterminée par le moyen
de détection de la masse de linge basé sur le niveau
d’absorption d’eau par la charge de linge est fiable et
précis.
[0086] Tandis que l’information indiquée par l’utilisa-
teur est fréquemment erronée et ce dernier a tendance
à surévaluer la masse réelle de la charge de linge intro-
duite dans le tambour.
[0087] La mesure de masse de la charge de linge s’ef-
fectue sans capteur de pesée ajoutant un surcoût à la
machine à laver le linge.
[0088] La première phase de dosage et de distribution
de détergent est réalisée au cours de la phase initiale de
remplissage en eau de la cuve de lavage.
[0089] Ainsi, le dosage et la distribution de détergent
au plus tôt au cours d’un cycle de lavage et en particulier
lors de la phase initiale de remplissage en eau de la cuve
de lavage est indispensable pour reconnaître au plus tôt
la charge de linge introduite dans le tambour et minimiser
la quantité d’eau nécessaire au cycle de lavage.
[0090] Le dosage et la distribution du détergent au
cours de la phase initiale de remplissage en eau de la
cuve de lavage 2 permettent d’assurer la phase de re-
connaissance de charge du linge et de délivrer le déter-
gent d’une boîte à produits lessiviels 6 vers la cuve de
lavage 2.
[0091] Les première et seconde phases de dosage et
de distribution de détergent sont réalisées au début d’un
cycle de lavage pour une charge partielle de linge pré-
définie en fonction du programme de lavage sélectionné.
[0092] Préférentiellement, la charge partielle de linge
prédéfinie correspond à une demi-charge de linge.
[0093] Lors de la première phase de dosage et de dis-
tribution de détergent, la Demanderesse considère que
l’utilisateur a introduit dans le tambour 3 au moins l’équi-
valent de la charge partielle de linge prédéfinie par rap-
port au programme de lavage sélectionné, pouvant être
de l’ordre de la demi-charge de linge.
[0094] Un exemple d’un mode de réalisation de l’in-
vention est décrit ci-dessous pour quatre programmes
de lavage différents :

[0095] La première dose de détergent est délivrée au
cours de la première phase de dosage et de distribution
de détergent en tenant compte des différents paramètres

Cycle Charge maximale Demi-charge

Coton 5 kg 2,5 kg

Synthétique 2,5 kg 1,3 kg

Berce-laine 1,5 kg 0,8 kg

Court 3 kg 1,5 kg

et en fixant la masse de la charge de linge à une charge
partielle de linge prédéfinie suivant des valeurs prédé-
terminées par la Demanderesse.
[0096] Ensuite, la phase de reconnaissance de la char-
ge de linge est réalisée.
[0097] Puis dans le cas où la charge de linge introduite
dans le tambour 3 est supérieure à la charge partielle de
linge prédéfinie, une seconde quantité de détergent est
délivrée au cours de la seconde phase de dosage et de
distribution de détergent.
[0098] Une faible quantité d’eau supplémentaire est
introduite dans la cuve de lavage 2 due au principe de
fonctionnement de la délivrance de détergent. Le déter-
gent est déversé dans la cuve de lavage 2 par un écou-
lement d’eau traversant la boîte à produits lessiviels 6
de la machine à laver le linge 1.
[0099] Les première et seconde phases de dosage et
de distribution de détergent sont fonction du niveau de
dureté de l’eau.
[0100] Les première et seconde phases de dosage et
de distribution de détergent sont fonction du niveau de
salissures de la charge de linge introduite dans le tam-
bour.
[0101] Bien entendu, de nombreuses modifications
peuvent être apportées à l’exemple de réalisation décrit
précédemment sans sortir du cadre de l’invention.
[0102] En particulier, d’autres moyens de reconnais-
sance de la charge de linge au cours d’un cycle de lavage
peuvent être envisagés, de la même manière les étapes
de la phase de reconnaissance de charge de linge peu-
vent être réalisées avec un enchaînement différent et
avec des étapes supplémentaires.

Revendications

1. Procédé de dosage de détergent dans une machine
à laver le linge comprenant une cuve (2) remplie en
liquide à partir d’une prise d’arrivée en eau, un tam-
bour rotatif (3) de chargement du linge, des moyens
de commande (4) d’un programme de lavage du lin-
ge, caractérisé en ce qu’il comprend au moins les
étapes suivantes exécutées dans l’ordre
mentionné :

- une première phase de dosage et de distribu-
tion de détergent en simultané avec une phase
d’introduction d’eau dans la cuve de lavage (2),
la quantité de détergent dosée et distribuée
étant déterminée pour une charge partielle de
linge prédéfinie ;
- une phase de reconnaissance de charge du
linge ;
- une seconde phase de dosage et de distribu-
tion de détergent si la charge de linge est supé-
rieure à la charge partielle de linge prédéfinie.

2. Procédé de dosage de détergent dans une machine
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à laver le linge selon la revendication 1, caractérisé
en ce qu’il comprend une phase d’introduction d’eau
supplémentaire dans la cuve de lavage (2) en simul-
tané avec la seconde phase de dosage et de distri-
bution de détergent.

3. Procédé de dosage de détergent dans une machine
à laver le linge selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisé en ce que la seconde phase de dosage et de
distribution de détergent est réalisée avant une pha-
se de chauffage du bain de lavage de la cuve de
lavage (2).

4. Procédé de dosage de détergent dans une machine
à laver le linge selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 3, caractérisé en ce que la phase de
reconnaissance du linge est réalisée par un moyen
de détection de la masse de linge basé sur le niveau
d’absorption d’eau par la charge de linge.

5. Procédé de dosage de détergent dans une machine
à laver le linge selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 4, caractérisé en ce que la première
phase de dosage et de distribution de détergent est
réalisée au cours de la phase initiale de remplissage
en eau de la cuve de lavage (2).

6. Procédé de dosage de détergent dans une machine
à laver le linge selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 5, caractérisé en ce que les première
et seconde phases de dosage et de distribution de
détergent sont réalisées au début d’un cycle de la-
vage pour une charge partielle de linge prédéfinie
en fonction du programme de lavage sélectionné.

7. Procédé de dosage de détergent dans une machine
à laver le linge selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 6, caractérisé en ce que la charge par-
tielle de linge prédéfinie correspond à une demi-
charge de linge.

8. Procédé de dosage de détergent dans une machine
à laver le linge selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que les pre-
mière et seconde phases de dosage et de distribu-
tion de détergent sont fonction du niveau de dureté
de l’eau.

9. Procédé de dosage de détergent dans une machine
à laver le linge selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que les pre-
mière et seconde phases de dosage et de distribu-
tion de détergent sont fonction du niveau de salis-
sures de la charge de linge introduite dans le tam-
bour.
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